
des ouvriers du bâtiment du département de l’Ain
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Pour le département de l’Ain, les parties signataires du présent avenant ont fixé le barème des 
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signataires de maintenir un statut social homogène au bénéfice de l’ensemble des ouvriers de 
la Profession, il n’est pas nécessaire de prévoir de stipulation spécifique 

réglementation en vigueur et fera l’objet des mesures de publicités réglementaires. 

Les parties signataires demandent l’extension du présent accord auprès du ministère 

Syndicat CFDT Construction et Bois de l’Ain
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